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BILL.

Acte pour faire disparaître certaines défectuosités
dans l'administration de la juistice criminelle.

TTENDU que dans certains cas, on pour- r6nmbule.
rait se dispenser de la rigueur des forma-

lités'dans les procédures criminelles, de ma-
nière à assurer la punition du coupable, sans

.5 priver l'accusé des moyens légitimes de défense;
et attendu que, d'après la pratique actuelle des
cours de jurisdiction criminelle, il n'est pas per-
mis dans un indictnent -pour vol d'objets ou
effets, d'y ajouter un chef pour 'avoir reçu les

10 dits.objets ou effets, sacliant qu'ils orit été vo-
lés; ou dans un indictment pour aVoir reçu
des objets ou effets volés, sachant qu'ils ont été
volés, d'y ajouter un chef pour vol des dits ob-
jets ou effets; et que la justice se trouve pour

15 cette raison souvent fr'strée. Qu'il soit, &c.

Et il est par le présent statué, par la dite Un indictmcnt
autorité, que depuis et après la passation du -oum conte.
présent acte, dans tout indictrnent pour avoir poar volot
félonieusement volé des objets ou effets, il pour*ccblc.

20 pourra être ajouté un chef pour avoir féloni- men.
eusement reçu les dits objets ou effets, sachant
qu'ils ont été volés ; et dans tout indictrnent
pour avoir félonieusement reçu des objets ou
effets, sachant qu'ils ont été volés, il pourra

25 être ajouté un chef;pour avoir féloniedsenent
volé les dits objets' ou effets; et lorsque tel
indictment aura été- portéet trouvécontre une
personne, Je poursuivant rie sera pas tenu
d'opter, mais il sera loisible au jury chargé

30 de prnoncer sur l'accusation, de trouver un
verdict de coupable, soit d'avoir volé les objets
ou effets, ou de les avoir reçus, sachant qu'ils
avaient été volés ; et si tel indictment a été
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porté et trouvé contre deux ou plusieurs per-
sonnes, il sera loisible au jury chargé de pro-
noncer sur l'accusation, de trouver toutes ou
aucune des dites personnes coupables, soit
d'avoir volé les objets ou effets, ou de les avoir 5
reçus, sachant qu'ils ont été volés, ou de
trouver une ou plusieurs des dites personnes
coupables d'avoir volé les objets ou effets, et
l'autre ou les autres coupables de les avoir
reçus, sachant qu'ils ont été volés. 10

Le e IL Et attendu que souvent la justice n'a pas
Pom son cours dans les procès criminels, à

amender 1* raison des variations entre les écritures
indidnents produites à la preuve, et la citation ou l'exposé
cat. d'icelles dans l'indictment ou information, et 15

que les dits indictments ou informations ne
peuvent être amendés lors du procès, excepté
dans les cas de délit : Pour y remédier, qu'il
soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à
aucune cour du banc de la reine, ou autre cour 20
supérieure de jurisdiction criminelle dans le
Bas-Canada, d'oyer et terminer et d'évacuation
générale des prisons, dans aucune partie de cette
province, si telle cour juge à propos de ce faire,
lorsqu'il se trouvera dans l'indictment ou in- 25
formation pour toute offense quelconque, quel-
que variation ou variations entre aucune chose
écrite ou imprimée produite comme preuve, et
la citation ou l'exposé d'icelle dans l'indictment
ou information quifaitl'objetduprocès,delefaire 30
amender de suite par quelqu'officier de la cour,
en ce qui aura rapport à cette variation ou va-
riations, et après cet amendement, le procès se
continuera de la même manière, sous tous les
rapports, tant à l'égard de la responsabilité des 35
témoins à être poursuivis pour parjure qu'au-
trement, comme si tellevariation ou variations -
n'eût pas existée.


